
MAIRIE DE WILLER-SUR-THUR 
 

 

PROCES – VERBAL   DE  LA 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 AOUT 2024 à 20h 
Convocation du 1er août 2024 

 
Sous la présidence de M. le Maire Jean-Luc MARTINI  
 
Présents : M. Bernard WALTER 1er Adjoint,  Mme Isabelle LETT 2ème Adjointe,  M. Régis NANN, 3ème 
Adjoint, Mme  Christiane  THEILLER Conseillère déléguée, M. Thomas DESAULLES Conseiller délégué, 
Mmes Nadine HANS (à partir du point 3),  Christine VERRIER  (à partir du point 2), Andrée BURGLEN, 
Fatiha CHEMAA, Aurélie MURA,  Alexandra ZELLER, MM. Philippe SCHINZING, Patrick FRANK, Joël 
EHLINGER  et  Jérémie EYIGUNLU 
 

Absents : Mmes Sabrina BONNEFOY, Christine VERRIER (au point 1), Nadine HANS (du point 1 au point 
2), MM. Mathieu CAPON et   Stéphane LUTTRINGER, excusés  
 

Procurations : Mme Sabrina BONNEFOY à M. Patrick FRANK 
Mme Christine VERRIER à Mme l'Adjointe Isabelle LETT (point n° 1) 
M. Mathieu CAPON à M. Thomas DESAULLES 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
1. DEMANDE DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LES FRAIS DE SECURITE DU BUCHER 
DEL-01-14-08-24 
 

Madame l'Adjointe déléguée Isabelle LETT donne connaissance d'un courrier adressé par les conscrits 
de la classe 2007-2027 sollicitant l'octroi d'une subvention exceptionnelle pour financer les frais de 
sécurité lors de la crémation du bûcher le 22 juin dernier. 
 

Madame LETT rappelle qu'une subvention de 500 € a été accordée par délibération du 5 avril 2024 à 
l'association organisatrice des feux de la St-Jean, comme cela est le cas depuis plusieurs années. 
 

Il s'avère que cette année, la demande de devis auprès de sociétés de sécurité n'a pu se faire que 
tardivement, après avoir obtenu la confirmation que la crémation du bûcher puisse être effectivement 
organisée par dérogation à l'arrêté Préfectoral règlementant les feux dans le département.  
 

Cette demande tardive de la classe organisatrice a réduit le nombre de sociétés encore disponibles à 
la  date  du  22 juin : en effet, une  seule  société  a  répondu  favorablement  mais  à  un coût  TTC  de 
1 268,40 € pour 4 agents de sécurité, montant nettement supérieur à la moyenne constatée les années 
précédentes. 
 

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur l'attribution d'une subvention exceptionnelle 
destinée à aider la Classe 2007-2027 à faire face à ce surcoût. 
 

APRES en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 

DECIDE d'octroyer une subvention exceptionnelle complémentaire de 500 € à la Classe des conscrits 
2007-2027 à titre de participation aux frais de sécurité de la soirée du bûcher 2024, ce qui porte le 
financement total de la commune à 1000 € ; 
 

DIT que les crédits nécessaires au versement de cette subvention sont inscrits au Budget 2024 
 



2. MODIFICATION DES TARIFS DE VENTES DE BOIS 2024 
DEL-02-14-08-24 
 

Par délibération du 8 décembre 2023, le Conseil Municipal avait décidé de fixer les tarifs 2024 de ventes 
de bois aux particuliers comme suit : 
 

o Bois de chauffage (hêtre) : 60 € HT le stère (soit 66 € TTC) 
o Bois d'industrie en long  : 45 € HT le m3 (49,50 € TTC) 

 
Monsieur l'Adjoint délégué Bernard WALTER précise que ces tarifs ont été établis sur la base d'un taux 
de TVA de 10 %, en vigueur au moment de la délibération. Il fait savoir que l'ONF vient d'informer la 
commune d'une modification de la règlementation au niveau de la TVA : depuis le 1er juillet 2024, le 
seul taux de TVA applicable sur les ventes de bois est désormais de 20 %. 
 
Le Conseil Municipal, 
 

AYANT entendu les explications de M. l'Adjoint délégué Bernard WALTER, 
VU l'avis de la Commission Administrative réunie le 1er août 2024, 
CONSIDERANT que cette augmentation intervient en cours d'année et que par souci d'équité entre les 
habitants, il n'est pas envisagé de modifier pour 2024, le montant TTC des tarifs de vente de bois aux 
particuliers, 
 
DECIDE, à l'unanimité : 
 

De fixer les tarifs des ventes de bois aux particuliers qui interviendront entre ce jour et le 31 décembre 
2024 aux montants suivants : 
 

o Bois de chauffage (hêtre) : 55 € HT le stère (soit 66 € TTC) 
o Bois d'industrie en long  : 41,25 € HT le m3 (49,50 € TTC) 

 
 
 

3. CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT DE GESTIONNAIRE DES AFFAIRES GENERALES 
RELEVANT DU GRADE D'ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE A TEMPS 
COMPLET 
DEL-03-14-08-24 

 
Le Conseil Municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2313-1 et R2313-3 ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L313-1 et suivants et ses 
articles L411-1 et suivants ; 
Vu  l’état du personnel de la collectivité territoriale ; 
Vu  le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 

Considérant qu’il convient de procéder à la création d’un emploi permanent de gestionnaire des 
affaires générales relevant du grade d'Adjoint Administratif Principal de 1ère classe, à raison d’une durée 
hebdomadaire de service de 35 heures (soit 35/35èmes), compte tenu des besoins du service ; 
Considérant que les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant permettent la création 
de l’emploi permanent susvisé ; 
 
DECIDE, à l'unanimité : 
Article 1er : À compter du 1er octobre 2024 , un emploi permanent de gestionnaire des affaires 
générales relevant du grade d'Adjoint Administratif Principal de 1ère classe, à raison d’une durée 
hebdomadaire de service de 35 heures (soit 35/35èmes), est créé. 
L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel. 
 



Article 2 :  L’autorité territoriale est chargée de procéder au recrutement d’un fonctionnaire sur 
cet emploi permanent et de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération, dans le respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 
 

Article 3 : L’autorité territoriale est chargée de procéder à la déclaration de création d’emploi 
auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, dans les conditions et 
les délais fixés. 
 
 

4. SUPPRESSION D'UN EMPLOI PERMANENT DE GESTIONNAIRE DES AFFAIRES GENERALES 
RELEVANT DU GRADE D'ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE A TEMPS NON 
COMPLET 
DEL-04-14-08-24 

 
Le Conseil Municipal, 
 

Sur rapport de l’autorité territoriale, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2313-1 et R. 2313-
3 ; 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L313-1 et suivants, ses 
articles L411-1 et suivants et ses articles L542-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, et 
notamment son article 3 ; 

Vu la délibération en date du 05/04/2024 portant création de l’emploi permanent de Gestionnaire 
des Affaires générales relevant du grade d'Adjoint Administratif Principal de 1ère classe à temps 
non complet (28/35e) ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial n° CST2024/209 en date du 01/07/2024 ; 
Vu  l’état du personnel de la collectivité territoriale / de l’établissement public ; 
Vu  le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
 
Considérant qu’il convient de procéder à la suppression de l’emploi permanent de Gestionnaire des 

Affaires générales relevant du grade d'Adjoint Administratif Principal de 1ère classe, disposant 
d’une durée hebdomadaire de service de 28 heures (soit 28/35èmes), compte tenu des besoins 
du service qui nécessitent la création d'un poste à temps complet ; 

 
 
 

Décide à l'unanimité : 
 
 
 
 

Article 1er : À compter du 01/10/2024, l’emploi permanent de Gestionnaire des Affaires générales 
relevant du grade d'Adjoint Administratif principal de 1ère classe, disposant d’une durée 
hebdomadaire de service de 28 heures (soit 28/35èmes), est supprimé. 
 

L’autorité territoriale est chargée de procéder à l’actualisation de l’état du personnel, 
selon annexe ci-jointe. 
 

Article2 : L’autorité territoriale est chargée de prendre les actes nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération.  

 
 
 
 



 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS COMMUNAUX AU 01/10/2024 

  

 

FILIERE Libellé de l'emploi Grades correspondants à 
l'emploi 

Catégorie Durée hebdomadaire 
de service  afférente à 

l'emploi 

Effectifs 
budgétaires 

Effectifs pourvus 

Personnel 
titulaire 

Personnel 
contractuel 

ADMINISTRATIVE Secrétaire Générale Attaché Territorial A 35/35èmes  1 1  

ADMINISTRATIVE Gestionnaire des 
affaires générales 

Adjoint Administratif 
principal de 1ère classe 

C 35/35èmes  2 2  

POLICE MUNICIPALE Policier municipal Brigadier-Chef Principal 
de police municipale 

C 35/35èmes 1 1  

TECHNIQUE Responsable des 
services techniques 

Technicien Territorial B 35/35èmes 1 1  

TECHNIQUE Agent polyvalent 
des services 
techniques 

Adjoint Technique 
Principal de 1ère classe 

C 35/35èmes 2 2  

TECHNIQUE Agent polyvalent 
des services 
techniques 

Adjoint Technique 
Principal de 2ère classe 

C 35/35èmes 1 1  

TECHNIQUE Agent de 
nettoiement 

Adjoint Technique 
Principal de 1ère classe 

C 35/35èmes 1 1  

TECHNIQUE Agent de 
nettoiement 

Adjoint Technique 
Territorial 

C 10/35èmes 1 1  

SOCIALE Aide d'école 
maternelle 

ATSEM Principal de 1ère 
classe 

C 25,04/35èmes 2 2  

SOCIALE Aide d'école 
maternelle 

ATSEM Contractuelle de 
droit public 

C 25,04/35èmes 1  1 

Annexe à la délibération n° DEL-04-14-08-24 



5. SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE SERVITUDES AVEC ENEDIS POUR LE PASSAGE DU 

RESEAU SOUTERRAIN BASSE TENSION SUR UNE PARCELLE COMMUNALE 

DEL-05-14-08-24 

 
Dans le cadre du projet d'extension du réseau souterrain basse tension Rue de l'Altrain pour 
l'alimentation d'une nouvelle construction, ENEDIS prévoit de poser une canalisation souterraine sur 
une parcelle privée dont la commune est propriétaire. 
 
M. l'Adjoint Bernard WALTER précise que pour ce type d'ouvrage sur terrain privé, une servitude doit 
être signée avec ENEDIS. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
APRES avoir entendu l'exposé de M. l'Adjoint délégué Bernard WALTER, 
APRES en avoir délibéré, 
 
A l'unanimité : 
 
DECIDE d'approuver la constitution d'une servitude de passage au profit d'ENEDIS sur la parcelle 
communale cadastrée Section 38 n° 55, lieudit "Wiestmatt" ; 
 

DECIDE d'approuver les termes du projet de convention proposé par ENEDIS, tel qu'il est annexé à la 
présente ; 
 

DECIDE d'autoriser M. le Maire ou son représentant à signer ladite convention de servitudes ainsi que 
tout document se rapportant à ce dossier. 
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6. DIVERS ET COMMUNICATIONS 
 
a) Information du Conseil Municipal sur les décisions du Maire prises en application de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 

➢ DELIVRANCE ET REPRISE DES CONCESSIONS DANS LES CIMETIERES : 
 

- 01/07/2024 : tombe C-8 pour une durée de 30 ans à compter du 23/07/2024 
- 04/07/2024 / TOMBE E-43 pour une durée de 30 ans à compter du 10/07/2024 
- 05/08/2024 : alvéole cinéraire n° 56 (columbarium) pour une durée de 15 ans à compter du 
05/08/2024 
 

➢ DECISIONS PORTANT RENONCIATION A L'EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN : 
 

- 25/06/2024 : Section 34 Parcelle 419 – Maître Anne SCHMIDT, Notaire à FERRETTE (68) 
- 25/06/2024 : Section 35 Parcelle 328 - Maître Bénédicte HARDER, Notaire à PFASTATT (68) 
- 16/07/2024 : Section 5 Parcelles 137 – 242 – 245 et 246 - Maître Julien LUCAS, Notaire à MONTREAL 
LA CLUSE (01) 
 

➢ MARCHES PUBLICS :  
 

▪ Remplacement d'une porte pvc à l'école : Ets METTEY CUBE (25420 BART)  
- Montant : 2 819,14 € TTC 
- Date de signature : 20/06/2024 

 
▪ Travaux de signalisation horizontale – campagne 2024 : Ets MSR (68127 SAINTE CROIX EN PLAINE)  

- Montant : 14 776,44 € TTC 
- Date de signature : 26/06/2024 

 
▪ Fourniture et pose de 2 coffrets parafoudre à l'église : Société Alsacienne de Paratonnerres (67034 

STRASBOURG)  
- Montant : 2 796,00 € TTC 
- Date de signature : 27/06/2024 

 
 
b) Noël des aînés 
En vue de la préparation de la fête de Noël des aînés, le Conseil municipal est appelé à se prononcer 
sur le maintien ou non du cadeau offert aux personnes ne venant pas au repas. En effet, par souci 
d'économie, la majorité des communes de la Communauté de Communes ont déjà supprimé l'octroi 
de ce cadeau en décidant de maintenir uniquement le repas de Noël pour leurs seniors. Après en avoir 
discuté, le Conseil municipal décide unanimement de maintenir pour l'instant le cadeau offert aux 
personnes ne pouvant participer au repas de Noël. 
 
 
c) Feu d'artifice du 13 juillet 
 

Suite à une demande de M. EYIGUNLU, et sur la proposition de M. le Maire, le Conseil décide de rétablir 
le feu d'artifice de la Fête Nationale en 2025, sauf si un arrêté préfectoral vient l'interdire. 
 
 
 
Séance levée à 21h30 
----------------------------- 


